
Observation 34 du 22/02/2023

Non aux  éoliennes  qui  saturent  nos  paysages  pour  une  idéologie  écologique  qui  n’a
d’écologique que le nom. 

220 mètres de haut !!! Comment peut on parler de protection d’environnement avec de tels
monstres d’acier qui mettent en péril la nature, dégradent durablement nos campagnes et
dévaluent les biens privés. 

Les sols seront durablement bétonnés. 
Une  éolienne  représente  une  énergie  intermittente,  non  cumulable,  elle  n’est  pas
fabriquée en France, son acheminement, son installation et son supposé recyclage sont
autant d’actions fortement polluantes, pour une production d’énergie sinon infinitésimale,
ridiculement petite comparée aux désagréments causés. 

Laissez les honnêtes citoyens de nos campagnes en paix et allez construire vos monstres
d’écologisme dans les grandes villes qui se donnent bonnes consciences à imposer cela
bien loin de chez eux. 
Nuisances sonores, visuelles mais surtout écologiques !!! Et puis maintenant avec la loi
sur la limitation des recours pour accélérer l’implantation de ces horreurs, on est de plus
en plus en face d’un réel déni de démocratie. 

Stop aux éoliennes !!!


